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En 2006 un nouveau décref portant de nouvelles dispositions concemant le statut
des Assistantes Matemelles est paru, Il est apphcable depuis le 1" décembie 2008,

Les points essentiels sont les suivants :

» Une augmentation du salalre homaire minimum. Ce salaire horaire est actueliement
de 0225 du SMIC horaire et devrait étre depuis décembra 2008 4 0.281 du SMIC
horaire soit 2 45€ brut.

# Les heures supplémentaines doiven! dlre comptabilisées et majordes & partir de Ia
45*™ heure pour 5 jours travaillés. Elies n'ont jamais &té prises en compte

Les ASSMAT demandent aussi :

+ La gratuité de la ¥ joumée de gardene obligatoire, comme cela se fait dans de
nombreuses collectivités de l'agglomération.

# Le paiement des frais de transport & toules les Assistanies Malermneles, quiils
soient | avec son vehicule perscnnel ou avec les transports en commun.

F Le maintien du taux danciennetd

depuis maintenant 7 mois
nous demandons Fapplicaton ds ces disposiins

Nayant toujours pas recu de réponse de la port de notre employeur, nous avons
décidé de nous mettre en gréve recanductible 4 partir du 2 juin 2009,

Mous demandons louverture de négociations pour obtenir l'application du décret
et de nos revendications.
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